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Il_ EST IVIOIISIS UNE

Chronique

- Le bätiment de 1' ecole corrmunale de Köniz (voir Gazette du NIKE n° 1)

est sauve. Un rapport avait conclu ä la possibility de renover cette eco-
le. Les experts soulignaient qu'il serait irresponsable de demolir ce
bätiment dont 1'allure marquante donnait un cachet particulier au village.
Desormais, ce bätiment en bois fera partie d'une zone dessinee autour du
chäteau, et il sera renove en tenant compte des besoins de 11 administration

communale de Köniz

- Le Conseil d'Etat du canton de Zoug a signe 1'arret de mort de la maison
Alpenblick ä Zoug (Gazette NIKE n° 2) le 30 mars dernier. Bien que cette
maison soit repertoriee en zone protegee au cadastre cantonal, malgre
l'avis contraire de la protection des monuments historiques et du patri-
moine, le gouvernement n'a pas considere qu'il fut necessaire de lui re-
connaitre une "importance determinante" et il a accorde 1'autorisation de
demolir.

Signaions, ä toutes fins utiles, que les organismes et personnes suivan-
tes avaient depose recours contre 11autorisation de demolir:
- le Heimatschutz section Suisse centrale, la commission cantonale pour
la protection du patrimoine et de la nature et plusieurs membres de
I 'executif communal/

De plus une petition signee par quelques representants fort credibles
des milieux de la conservation a ete remise aux conseillers d'Etat. Mais
c'est ainsi: la Commission pour le soutien ä la vie culturelle du
Departement de 1' Instruction publique et de la Culture du canton de Zoug,
1'Office federal des monuments historiques, le Heimatschutz suisse ainsi
que 24 membres du legislatif communal sont quantite negligeable...

Le cinema Splendid ä Berne

Situe dans le passage Von Werdt (entre la Spitalgasse et la Neuengasse), le
cinema Splendid date de 1'epoque heroique du cinematographe. Son luxueux
amenagement interieur rappeile certains theätres. On trouve ainsi des loges
fermees, ce qui est plutöt rare dans les Salles obscures de nos jours. On

peut aussi retrouver des elements Art-Deco en allant jeter un oeil dans
1'entree.

Cette construction presente sans nul doute, des qualites architecturales et
artistiques. L'ensemble est compose d'une salle avec un balcon en fer ä
cheval ainsi qu'un foyer ä l'arriere. Un escalier monumental relie le foyer
ä la galerie. On est frappe de la richesse des materiaux utilises: du noyer
poli, des marbres, des figures de frise taillees ou moulees, sans oublier
les ferronneries en laiton massif brillant.
Le promoteur-proprietaire entend construire sur cette parcelle un immeuble
de boutiques et bureaux. D'une maniere tragi-comique, comme l'a diagnosti-
que la section bernoise du Heimatschutz, certains chevauchements pourraient
etre reutilises hors de tout contexte. Reste que la salle devrait disparai-
tre. Et Berne perdrait un important temoin architectural.
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La commission de protection des monuments historiques de la ville de Berne
a depose recours contre la demolition, en compagnie du Heimatschutz. A en
croire les conservateurs communaux, la salle, le foyer et l'exterieur de ce
cinema doivent etre maintenus tels quels.

Bien que cette salle ne puisse plus etre exploitee pour 1'instant (la
patente de cinema a ete transferee ä une salle voisine), on peut facilement
concevoir d'utiliser le batiment a d'autres fins sans devoir modifier son
aspect. Plusieurs personnes ont suggere d'en faire un salle de concert pour
de la musique contemporaine; on pourrait aussi imaginer un magasin qui
s'installe dans un decor fastueux. Et il n'est pas exclu de retrouver un
exploitant pour une telle salle. Ce dernier devrait alors deposer une re-
quete pour obtenir ä nouveau 1'autorisation de passer des films.
Berne saura-t-elle se garder un cinema citadin?

Le cinema Splendid Palace ä Berne (Photo: Bernhard Künzler)

Maison du Toggenburg a Bütschwil (SG)

La commune de Bütschwil estimait que la demeure typique (photo page sui-
vante) devait rester debout et refusa au proprietaire le droit de la demo-
lir. Ce dernier recourut aupres du canton contre cette decision et obtint
gain de cause. En effet, il apparut que le proprietaire n'avait pas ete
suffisament informe, au moment de l'achat, du fait que sa maison etait
repertories a l'inventaire communal des batiments proteges. De plus, on ne
pouvait exiger du proprietaire qu'il supporte ä lui seul les frais d'une
remise en etat de cette maison construite dans le style du Toggenburg.

La section saint-galloise du Heimatschutz lutte depuis fort longtemps pour
que cette demeure ne soit pas detruite. Elle a depose un recours aupres du
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tribunal administratif contre la decision du canton. Le Tribunal adminis-
tratif a certes admis qu'il etait necessaire de proteger cette maison, mais
que, malgre tout, le recours ne pouvait etre accepter vice de forme. Las,
le Heimatschutz n'avait plus le droit de rouspeter, il avait laisse passer
le delai d'opposition lors de la premiere procedure...

Il ne reste plus qu'a esperer comme le dit le maire de Bütschwil, monsieur
Stalder, que les parties en presence trouvent une solution extra-judiciaire
pour que l'on puisse renover cette maison.

Maison de style toggenbowcgeois ä Bütschwil

Gazette NIKE No 3, mai 87

22


	Il est moins une

